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Garantie

Sont exclues de cette garantie les défaillances dues à : 

• Des conditions d’environnement anormales : 
• Dégâts divers provoqués par des chocs ou des chutes au cours des manipulations après départ 

usine.
• Positionnement de l’appareil dans un endroit soumis au gel ou aux intempéries (ambiances 

humides, agressives ou mal ventilées). 
• Utilisation d’une eau présentant des critères d’agressivité tels que ceux définis par le DTU 

Plomberie 60-1 additif 4 eau chaude (taux de chlorures, sulfates, calcium, résistivité et TAC).
• Eau présentant un Th < 8° f.
• Pression d’eau supérieure à 0,5 MPa (5 bar).
• Alimentation électrique présentant des surtensions importantes (réseau, foudre…).
• Dégâts résultant de problèmes non décelables en raison du choix de l’emplacement (endroits 

difficilement accessibles) et qui auraient pu être évités par une réparation immédiate de l’appareil. 

• Une installation non conforme à la réglementation, aux normes et aux règles de l’art, notamment :
• Groupe de sécurité déporté ou rendu inopérant (réducteur de pression, clapet anti-retour ou vanne, 

ou boucle de recirculation..., placés en amont du groupe de sécurité).
• Absence ou montage incorrect d’un groupe de sécurité neuf et conforme à la norme NF-EN 1487, 

modification de son tarage…
• Absence de manchons (fonte, acier ou isolant) sur les tuyaux de raccordement eau chaude pouvant 

entraîner sa corrosion.
• Raccordement électrique défectueux : non conforme à la NFC 15-100, mise à la terre incorrecte, 

section de câble insuffisante, raccordement en câbles souples sans embouts métal, non-respect des 
schémas de raccordements prescrits par le Constructeur.

• Mise sous tension de l’appareil sans remplissage préalable (chauffe à sec).
• Positionnement de l’appareil non conforme aux consignes de la notice.
• Corrosion externe suite à une mauvaise étanchéité sur la tuyauterie.
• Installation d’une boucle sanitaire.
• Paramétrage incorrect dans le cas d'une installation gainée.
• Configuration de gainage non conforme à nos préconisations. 

• Un entretien défectueux :
• Entartrage anormal des éléments chauffants ou des organes de sécurité.
• Non entretien du groupe de sécurité se traduisant par des surpressions.
• Non nettoyage de l’évaporateur ainsi que de l'évacuation des condensats.
• Modification des équipements d’origine, sans avis du constructeur ou emploi de pièces détachées 

non référencées par celui-ci. 

1. Champs d’application de la garantie.

Un appareil présumé à l’origine d’un sinistre doit rester sur place à la disposition des experts, 
le sinistré doit informer son assureur.
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2. Conditions de garantie.
Le chauffe-eau doit être installé par une personne habilitée conformément aux règles de l’art, aux normes en 
vigueur et aux prescriptions de nos services techniques. 

Il sera utilisé normalement et régulièrement entretenu par un spécialiste. 
Dans ces conditions, notre garantie s’exerce par échange ou fourniture gratuite à notre Distributeur ou 
Installateur des pièces reconnues défectueuses par nos services, ou le cas échéant de l’appareil, à l’exclusion 
des frais de main d’oeuvre, des frais de transport ainsi que toute indemnité de prolongation de garantie. 

Notre garantie prend effet à compter de la date de pose (facture d’installation faisant foi), en l’absence de 
justificatif, la date de prise en compte sera celle de fabrication indiquée sur l’étiquette signalétique du 
chauffe-eau majorée de six mois. 

La garantie de la pièce ou du chauffe-eau de remplacement (sous garantie) cesse en même temps que celle 
de la pièce ou du chauffe-eau remplacé. 

NOTA : Les frais ou dégâts dus à une installation défectueuse (gel, groupe de sécurité non raccordé à 
l’évacuation des eaux usées, absence de bac de rétention, par exemple) ou à des difficultés d’accès ne peuvent 
en aucun cas être imputés au fabricant. 

Les dispositions des présentes conditions de garantie ne sont pas exclusives du bénéfice au profit de 
l’acheteur, de la garantie légale pour défauts et vices cachés qui s’appliquent en tout état de cause dans les 
conditions des articles 1641 et suivants du code civil. 

La fourniture des pièces détachées indispensables à l’utilisation de nos produits est assurée pendant une 
période de 10 années à compter de la date de fabrication de ces derniers.

FIN DE VIE : 
• Avant démontage de l’appareil mettre celui-ci hors tension et procéder à sa vidange.
• La combustion de certains composants peut dégager des gaz toxiques, ne pas incinérer l’appareil.
• En fin de vie, l’appareil doit être apporté dans un centre de tri pour appareil électriques et 

électroniques équipé pour la récupération de fluide. Pour en savoir plus sur les centres de collecte 
des déchets existants, adressez-vous au service local de collecte.

Le GWP (Global Warming Potential) du R290 est de 0,02. 

La défaillance d’un composant ne justifie en aucun cas le remplacement de l’appareil.
Procédez alors au remplacement de la pièce défectueuse. 

GARANTIE : 
 Chauffe-eau : 5 ans (étanchéité cuve, cartes électroniques, appoint électrique et sondes). 
 Pompe à chaleur : 5 ans
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3. Déclaration de conformité.
Ces appareils sont conformes aux directives 2014/30/UE concernant la compatibilité électromagnétique, 
2014/35/UE concernant la basse tension, 2015/863/UE et 2017/2102/UE concernant la ROHS et au 
règlement 2013/814/UE complétant la directive 2009/125/EC pour l’écoconception.

Par la présente CICE (Site de Fontaine) et ATLANTIC (site de La Roche-sur-Yon) déclarent que l'équipement 
référencé ci-dessous est conforme aux exigences essentielles de la directive RED 2014/53/UE.
La déclaration de conformité UE complète de cet équipement est aussi disponible sur demande, auprès de 
notre service après-vente (voir adresse et coordonnées en fin de notice).
Désignation : Chauffe-eau thermodynamique stable (V5)
Modèles : voir références du modèle en entête de notice

Caractéristiques :
Bandes de fréquence radio utilisées par l’Emetteur-Récepteur : 
WIFI 2.4G : 2400MHz to 2483.5MHz
Puissance de radiofréquence maximale : <20dBm
Equipement Hertzien de Classe 2 : peut être mis sur le marché et mis en service sans restriction
Portée radio : de 100 à 300 mètres en champ libre, variable selon les équipements associés (portée pouvant 
être altérée en fonction des conditions d'installation et de l'environnement électromagnétique).
Version de logiciel : IHM : U07482690
La conformité aux normes Radio et Compatibilité électromagnétique a été vérifiée par l’organisme notifié :
LCIE Site de Pulversheim – Accréditation 1-6189 

La déclaration de conformité UE complète est disponible via le lien ci-dessous :

https://www.eu-declaration-of-conformity.com/permalink/variant_documents_e9d29284-72d8-4410-8451-
bd4f0070df0b/rWQw8jI1rqKX4xMnhKKvgnA4RhDold0m


